
CONSEIL MUNICIPAL DU 3 DÉCEMBRE 2020 20h 

 

Présents : Mesdames Bordini, Dulong, Faure, Macias, Naboulet, Rolland, Raoult, Le Foll 

              Excusé : Mr Carpentey 

              Absent : Mr Vignaud 

 

1. Approbation dernier conseil municipal à l’unanimité. 

 

2. Organisation Noël : 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé que les cadeaux des seniors et des enfants 

seront distribués en porte à porte après en avoir averti les familles concernées le samedi 

19/12 après midi par les membres de l’équipe municipale disponibles. 

Guillaume Le Foll assumera la fonction de Père Noël 

Christiane Dulong se charge d’acheter des poches kraft et des étiquettes pour empaqueter 

les cadeaux des seniors. 

Il est prévu pour ceux qui le peuvent de se retrouver le 16/12 à la salle des fêtes pour 

l’emballage des cadeaux. 

 

3. Nouvel employé communal : 

Aurélien Biteau, nouvel employé communal donne toute satisfaction. 

Il est décidé de lui offrir un cadeau de bienvenue sous la même forme que le cadeau senior. 

 

4. Comité des fêtes : 

A ce jour, nous n’avons aucun retour du comité des fêtes (association loi 1901) qui semble 

être en sommeil. 

Son président est Patrick Thivollard. 

Il a été remis à Mme Dulong tous les documents relatifs au dit comité, documents qui étaient 

en possession de Mme Fabienne Carpentey, trésorière. 

A ce jour, après vérification, aucun rapport d’assemblée générale depuis 2013. 

Le solde du compte bancaire est de + 507,65€. 

Il est à préciser que tous les ans l’assurance responsabilité civile est prélevée. Mme Dulong 

se charge de contacter l’assurance pour mettre ce prélèvement en sommeil le temps de 

remettre en route le comité. 

Un courrier AR partira signé par le maire envers Mr Thivollard et copie aux membres du 

bureau, à savoir, Sophie Delugin, Fabienne Carpentey et Delphine Achille. 

 

5. Bulletin municipal : 

Après consultation des membres présents, il est décidé de refaire la mise en page du 

document présenté, de modifier le contenu de l’organigramme, d’ajouter la plaquette du 

salon de coiffure de Mme Ibert. 

L’impression sera réalisée par la mairie de St Brice que nous remercions d’avance. 

 



 

6. Conseil Municipal des Jeunes : 

Christiane Dulong présente au conseil son idée et son projet de création d’un conseil 

municipal des jeunes qui serait un lien intergénérationnel et rentrerait dans le cadre de la 

citoyenneté. 

 

7. Questions diverses : 

- Cimetière : 10 concessions sont encore disponibles à ce jour 

- Enfance et jeunesse : compte rendu fait et remis par Anne Cécile Faure ( à joindre) 

- SIRS : la position du conseil n’a pas changé par rapport à la dette du SIRS. La commune 

payera l’année 2018 qui n’avait pas été appelée et l’année en cours. Elle reste sur sa 

position quant à la problématique de la dette du SIRS et dont il y avait eu délibération 

lors du conseil municipal du…. 

- Mathieu Bedhomme : un courrier conjoint des mairies concernées soit Baigneaux, Cessac 

et Daubèze a été envoyé sur la demande des mesures disciplinaires, courrier co-signé par 

les trois maires. Aucune nouvelle n’est encore parvenue à ce jour sur cette situation. 

 

Fin du conseil : 22h 

 

 


